
A
u lendemain, que l’on espère proche, de la crise sanitaire plusieurs 
questions restent posées en matière d’assurance. L’adaptation 
ponctuelle de certaines garanties est-elle appelée à perdurer ? 
Allons-nous connaître de nouveaux régimes d’indemnisation ? 

Quels sont les rôles respectifs de l’assurance et de la solidarité nationale en 
face de sinistres de très grande ampleur ? 

Ce sont ces questions qui seront traitées lors du colloque associant 
professionnels et universitaires à Niort dans le cadre du Master Droit des 
assurances commun aux Universités de Poitiers et de La Rochelle.

 Inscription obligatoire 

Responsable administrative : Mme Hélène DRILLAUD
05 49 24 77 96

helene.drillaud@univ-poitiers.fr

Modalités et frais d’inscription :
• Frais d’inscription : 30 euros
• Gratuit pour les étudiants et personnels des Universités de Poitiers et de la 

Rochelle, ainsi que pour les membres de l’AURA 

Colloque organisé par l’Equipe de Recherche en Droit Privé, dans le cadre du Master 
Droit des assurances, Universités de Poitiers et de la Rochelle, 

en collaboration avec l’association AURA 
et avec le soutien de la Région Nouvelle-Aquitaine

droit.univ-poitiers.fr

11 rue Archimède - ZA de Noron I 79000 Niort
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PROGRAMME 

9H15 : Accueil - café

9H45 : Ouverture de la journée

Agnès PIMBERT, co-directrice du Master Droit des assurances

10h - 12h30 : Retours sur la crise sanitaire – nouvelles garanties – 
nouveaux régimes d’indemnisation – recours à l’auto assurance

• François ROSIER, Fédération Française de l’Assurance, Directeur Droit et 
conformité Présidence, discutant 

• Joël MONNET, Professeur émérite à l’Université de Poitiers, Doyen honoraire

 Considérations post crise sanitaire

• Agnès PIMBERT, Professeur à l’Université de Poitiers, co-directrice du Master 
de Droit des assurances, 

 Mise en oeuvre des polices : quelques aspects de droit contractuel

• Justine LAQUEDUC, Cadre service affaires graves, MAIF
     Marc PARENTHOEN, Enseignant chercheur à l’Université de Poitiers, IRIAF

 Le télétravail, assurance, cyber risque

• Romain DUPEYRE, Avocat aux barreaux de Paris et de New York, 
     associé du cabinet DWF

 Les solutions d’auto assurance – les sociétés captives d’assurance

Discussions 

Déjeuner libre

14H30 : Allocutions

• Florent JABOUILLE, Coordonnateur du Pôle Universitaire de Niort

• Virginie GENIEYS, Présidente de l’AURA

• Didier VEILLON, Doyen de la Faculté de Droit et des Sciences sociales de Poitiers 

• François GOLIARD, Doyen de la Faculté de Droit, de Science politique et de 
Management de La Rochelle

• Hélène BOUCARD, Directrice de l’Équipe de Recherche en Droit Privé

15h - 17h30 : Rôles respectifs de l’assurance et de la solidarité nationale en 
cas de sinistres de grande ampleur

• François ROSIER, Fédération Française de l’Assurance, Directeur Droit et 
conformité Présidence, discutant

 Temps d’illustrations des situations de sinistre de grande ampleur

• Stéphanie HOURDEAU, Maître de conférences à l’Université de La Rochelle, co-
directrice du master de droit des assurances, 

 Encadrement des plafonds de garantie

• Christophe RABALLAND, Directeur Contrôle interne et Conformité 
     Groupe AEMA Groupe
     Christophe VALERO, Directeur réassurance MACIF

 Rôle de la réassurance sur les sinistres de grande ampleur

• Bertrand LABILLOY, Directeur général CCR,

 Les garanties de l’Etat dans certains régimes d’indemnisation

• Joël MONNET, Professeur émérite à l’Université de Poitiers, Doyen honoraire

 L’adoption de mesures exceptionnelles 

Discussions

17h30 : Clôture de la journée - Cocktail


